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Rouen, le 7 septembre 2023 

Le Préfet de la région Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 

à 

Mesdames et messieurs les maires 
de la Seine-Maritime 

Objet: rappel des règles de sécurité incendie dans les établissements recevant du public (ERP) 
avec locaux à sommeil. 

Le drame humain qui est survenu le 9 août dernier lors de l'incendie dans un gîte en Alsace met 
en évidence l'importance de renforcer la vigilance de tous en matière de respect des règles de 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les· ERP et notamment lorsqu'ils 
disposent de locaux à sommeil. 

L'application et le contrôle du respect de la réglementation des ERP sont des mIssIons qui 
relèvent, à titre principal, de vos prérogatives en matière de police spée:iale des ERP et de 
prévention du risque incendie. 

La notion d'ERP est définie à l'article R 143-2 du Code de la construction et de l'habitation. Il 
précise : «Constituent des ERP tous les bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des 
personnes sont admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation 
quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, 
payantes ou non» 

Toutefois, tous les ERP ne présentent pas les mêmes caractéristiques de taille, de destination, 
d'usage et de risques. Ils sont classés par la commission de sécurité en fonction de leur activité et 
de leur effectif. 

Une des principales différences d'évaluation des risques incendie des divers établissements; est 
liée à la présence ou non de locaux réservés au sommeil. 

Ces établissements avec locaux à sommeil (internats, hôtels, hébergements touristiques, 
chambres d'hôtes, colonies de vacances, gîtes, etc .. ) sont soumis à des contraintes réglementaires 
fortes notamment en termes de conception, de désenfumage, de détection incendie, 
d'équipement d'alarme, de sorties de secours et de surveillance. 

Il est important d'avoir à l'esprit que les personnes accueillies dans ces ERP sont plus vulnérables 
du fait de leur situation de sommeil. 
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